
Et le déshonneur et la guerre
!
«　Des gouvernements de rencontre ont pu capituler, cédant à la
panique,  oubliant  l’honneur.  Toutes  les  fautes,  tous  les
retards, toutes les souffrances, n’empêchent pas qu’il y a,
dans l’univers, tous les moyens nécessaires pour écraser un
jour nos ennemis.　»
Charles de Gaulle
On a donc annulé l’Apéro géant Saucisson et Pinard de La
Goutte d’Or !
Il est donc impossible pour un citoyen européen, de festoyer
avec les produits de son terroir, dans la lignée de Bruegel
quand la rue et la place étaient des lieux de rendez-vous et
de  divertissements　:  jeux  d’hiver,  carnaval,  procession  et
kermesse, danses ou rites campagnards.
L’État français sait parfaitement qu’aucun participant à cet
évènement n’aurait physiquement agressé un allogène . Il sait
tout aussi bien que la réciprocité n’est pas vrai. Le risque
considéré était de voir de violentes altercations meurtrières
ayant leurs origines chez les habitants de ces quartiers qui
considèrent nos lieux publics comme leur espace privé, avec
leurs propres lois, étrangères à nos principes républicains.
On peut toujours invoquer, dans les médias aux ordres, une
manipulation nécessairement occulte de «　l’extrême droite　».
On connaît le proverbe «　quand on veut noyer son chien, on dit
qu’il  a  la  rage　»,  mais  là  on  dépasse  toute  mesure  dans
l’abjection. En effet ce ne sont pas moins de 23 associations,
mouvements, organisations ou formations politiques qui avaient
appelé à «　teuffer　» français, dont excusez du peu :
• Cercle d’étude de réformes féministes, association pour « la
défense des intérêts des femmes, l’étude et la promotion de
réformes féministe »
• Debout la République
• La Droite libre, « mouvement libéral-conservateur associé à
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l’UMP »
• Free World Academy, « think tank » de « diffusion d’études,
d’essais  et  de  concepts  destinés  aux  décideurs  et  aux
intellectuels  du  monde  libre  »
• les Jeunes Pour la France (JPF), mouvement de jeunes du
Mouvement pour la France (MPF) de Philippe de Villier
• Rassemblement pour l’indépendance de la France présidé par
Paul-Marie Coûteaux, ancien député au Parlement européen
• Résistance républicaine, organisation de « défense de la
République et de ses fondamentaux hérités de l´histoire et des
lumières », présidée par Christine Tasin
• Riposte laïque, « journal des esprits libres, pour l’égalité
hommes-femmes, pour la République sociale », dirigé par Pierre
Cassen
• Union des athées
•  l’Union  gaulliste,  association  ayant  pour  but  de  «  de
redonner vie à la démocratie en réaffirmant que celle-ci n’a
de sens que si elle s’incarne dans la souveraineté du peuple,
dans la solidarité du peuple, dans la solidarité de la Nation,
et dans les valeurs républicaines »
• Vérité Valeurs & Démocratie, association ayant pour but de
défendre « la démocratie, la laïcité et les droits de l’Homme
»
Oui, en effet, de dangereux fascistes n’est-ce-pas ?
Bien sûr que non ! L’inquiétude de nos gouvernants hypocrites
était  de  vivre  en  direct,  la  démonstration  de  la  rupture
totale et irrémédiable entre les patriotes laïques et les
«　indigènes de la république　». En d’autres termes de ne plus
pouvoir  cacher  que  ce  ne  sont  pas  de  simples  tensions
communautaires qui agitent notre pays, mais bien la mise en
place,  sur  notre  sol,  de  notre  part,  nous  français  des
lumières, d’une véritable lutte anticoloniale. Nous refusons
l’occupation  de  notre  terre,  la  persécution  de  notre
population, les atteintes intolérables au premier des droits :
celui d’aller et venir librement partout en France.


